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LE RÉGIME DES CONVENTIONS
CONCLUES DANS LES SARL

Le régime de ces conventions diffère selon leur nature.

I. LES CONVENTIONS DITES RÉGLEMENTÉES

Elles sont régies par l’article L. 223-19 du Code de commerce.

A. Personnes visées

La réglementation s’applique à :

- toute convention intervenue directement ou par personne interposée entre la
SARL et l’un de ses gérants ou associés ;

- toute convention passée entre la SARL et une société dont un associé
indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre
du directoire ou du conseil de surveillance, est simultanément gérant ou
associé de la SARL.

B. Procédure à suivre

1. Procédure du contrôle préalable

La convention doit être soumise à l’autorisation préalable de la collectivité des
associés lorsque les deux conditions suivantes sont remplies :

- conclusion du contrat par un gérant non associé ;

- absence de commissaire aux comptes dans la société (voir la fiche Quand
faut-il désigner un commissaire aux comptes dans les SARL ?).

La décision relève d’une assemblée générale ordinaire (voir la fiche Quelles
conditions de vote pour les assemblées de SARL et de SA ?), et doit être prise
sur présentation d’un rapport spécial établi par le gérant.

Ce rapport doit contenir :

http://www.inforeg.ccip.fr/fiches/pdf/commissaire_comptes_sarl.pdf
http://www.inforeg.ccip.fr/fiches/pdf/commissaire_comptes_sarl.pdf
http://www.inforeg.ccip.fr/fiches/pdf/quorum.pdf
http://www.inforeg.ccip.fr/fiches/pdf/quorum.pdf
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- l’énumération des conventions soumises à l’approbation de l’assemblée des
associés ;

- le nom des gérants ou associés intéressés ;

- la nature et l’objet desdites conventions ;

- leurs modalités essentielles telles que le prix, les délais de paiement, les
ristournes éventuellement consenties etc. ;

- l’importance des fournitures livrées ou des prestations de service fournies.

2. Procédure du contrôle a posteriori

Les conventions ne remplissant pas les critères de l’autorisation préalable,
doivent être approuvées ultérieurement par les associés toujours sur
présentation d’un rapport spécial rédigé :

- soit par le commissaire aux comptes, s’il en existe un. Ce dernier doit être
avisé des conventions par le gérant dans le délai d’un mois à compter de leur
conclusion ;

- soit par le gérant.

En pratique, les associés statuent sur ce rapport lors de l’assemblée annuelle
d’approbation des comptes (pour un modèle, voir Rapport de gestion).

Remarque :
quelque soit la procédure à appliquer, il est à noter que :

- le gérant ou l’associé concerné ne peut pas prendre part au vote et ses parts
ne sont pas prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité ;

- les conventions conclues mais non approuvées produisent, néanmoins, leurs
effets, à charge pour le gérant ou pour l’associé contractant de supporter les
conséquences préjudiciables du contrat pour la société.

II. LES CONVENTIONS COURANTES

Suivant l’article L. 223-20 du Code de commerce, les conventions portant sur des
opérations courantes et conclues à des conditions normales n’ont pas à être
contrôlées par les associés.

Toutefois, des aménagements statutaires peuvent subordonner la conclusion de
certains actes à une décision préalable des associés.

http://www.inforeg.ccip.fr/contrats_modeles/pdf/rapges.pdf
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Remarque :
par opérations courantes, il faut entendre celles qui sont effectuées à titre
habituel dans l’intérêt de l’entreprise, et nécessaires à la réalisation de son
activité.

III. LES CONVENTIONS INTERDITES

L’article L. 223-21 du Code de commerce interdit expressément la conclusion de
certaines conventions.

A. Personnes visées par l’interdiction

Il s’agit :

- des gérants et des associés personnes physiques ;

- des représentants légaux des personnes morales associées ;

- des conjoints, ascendants et descendants des personnes mentionnées ci-
dessus ;

- de toute personne interposée.

B. Opérations concernées par l’interdiction

Ces personnes ne peuvent pas :

- contracter d’emprunt auprès de la SARL ;

- se faire consentir, par elle, des découverts, sous forme de compte courant ou
autre ;

- se faire garantir leurs engagements envers les tiers par la société.

Remarque :
l’acte conclu en violation de l’article L. 223-21 du Code de commerce est frappé
de nullité absolue. Cette nullité peut être invoquée par toute personne ayant un
intérêt à agir (associé, tiers, créancier).
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Vous êtes créateur ou chef d’entreprise, pour plus de détails, contactez inforeg,
service d’information réglementaire aux entreprises au 08 92 705 100 (0,337
€/min), du lundi au jeudi de 9 h à 17 h 30, et le vendredi de 9 à 13 h.

L’équipe d’inforeg vous propose également deux formules d’abonnement vous
permettant d’interroger nos juristes par téléphone et/ou courriel tout au long
de l’année (renseignements au 01 55 65 80 70).
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